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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-8630

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-8630

Annonce n°  06/01/2025Reference de l'avis initial : 25-981, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Région Auvergne-Rhône-AlpesNom de l'acheteur Public : 
101 cours Charlemagne  Adresse : , 69269 Lyon cedex2

Coordonnées :

 Courriel : Fcs.achats@auvergnerhonealpes.fr
 Adresse internet : https://www.auvergnerhonealpes.fr/contenus/les-marches-publics

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRK26Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Exploitation des services de restauration et évènementielles du Campus Région du numériqueIntitulé : 
2024_CS_CAMPUS_REGION_NUMERIQUENuméro de référence : 
55500000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Exploitation de services de restauration et évènementielles dans le bâtiment « Description succincte : 

HUB » du Campus Région du numérique situé au 78 route de Paris à Charbonnières-les-bains (69).

Section 3 : Informations rectificatives

"V.2"Dans la rubrique 
1Endroit où se trouve le texte à rectifier : 

"Renseignements d'ordre administratif"Après la mention : 
valeur videAu lieu de : 
2025-02-18T12:00:00Lire : Date : 

23/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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